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Pôle 1 - EP1 – techniques esthétiques du visage, des mains et des pieds 
Soins de beauté et de bien-être 
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                                                                       Durée maximum de pratique 2H                               Total :   100 points 

  

                                               L’évaluation est assurée par un enseignant du pôle 1 éventuellement accompagné d'un professionnel 

         Techniques esthétiques (épreuve pratique et écrite), en centre de formation – 2H45_coef 5 
 

- Objectif de l'épreuve : cette épreuve a pour but de vérifier la maitrise des compétences professionnelles de 
  L'élève, ses attitudes professionnelles, dans les situations de mise en œuvre de techniques esthétiques de  
  soins du visage, des mains et des pieds. 
 

- Compétences professionnelles évaluées dans le pôle 1 avec les savoirs associés qui leur sont rattachés : 
 

   C11 Mettre en œuvre des protocoles de techniques de soins esthétiques  

   C12 Mettre en œuvre des protocoles de techniques de maquillage du visage  
 

- Périodes d'évaluation :  
 

   CAP 1 an : fin du 2ème semestre / CAP 2ans au cours de l’année de T CAP  

   Certification intermédiaire : au plus tard fin du 1er semestre de 1ère Bac Pro ou fin de1ère pour les élèves en 
passerelles  
 

- Modèle : féminin, majeur, visage maquillé, sourcils épilés, ongles des mains et des pieds non maquillés, sans 
faux cils ou extensions de cils, sans maquillage permanent et sans piercing (hygiène et sécurité) 

PSE – coef 1 
- Durée : 1 H 
 

- L'épreuve de prévention santé environnement est 
définie par l'arrêté du 17/06/2003 fixant les unités 
générales du CAP et définissant les modalités 
d'évaluation de l'enseignement général modifié par 
l'arrêté du 8/01/2010, par l'arrêté du 11/07/2016 
modifiant les définitions des épreuves de 
Mathématiques et sciences physiques et chimiques 
et prévention santé environnement aux examens 
du brevet d'études professionnelles et du certificat 
d'aptitude professionnelle.  
 

- L'arrêté du 23/06/2009 modifié, fixe le programme 
d'enseignement de de la PSE pour les classes 
préparatoires au CAP. 

1 situation 
d'évaluation écrite 
afin d’évaluer les  

savoirs-associés en 
lien avec 1 situation 

professionnelle 

1 situation d'évaluation afin 
de mettre en œuvre des 

protocoles de techniques de 
soins esthétiques du visage 
(pratique incluant une fiche 

diagnostic) 

 

1 situation d'évaluation 
afin de mettre en œuvre 

des protocoles de 
techniques de maquillage 

du visage (pratique) 

1 situation d'évaluation afin de 
mettre en œuvre des 

protocoles de techniques de 
soins esthétiques des mains et 

des pieds (pratique) 

Durée : 45 min Durée : 1H à 1H10 maximum Durée : 20 à 30 min maximum Durée : 20 à 40 min maximum 

40 pts 
+ 5 pts organisation et 

critères communs = 45 pts 

5 pts 
+ 5 pts organisation et 

critères communs =10pts 

15 pts 
Pas de points organisation et critères communs, à 

associer à la situation sur le soin visage ou celle sur 

les techniques des mains et/ou des pieds = 15 pts 
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Barème : 30 pts   


